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Vous avez une entreprise de moins de 250 salariés ?
Vous n’êtes pas auto-entrepreneur ?
Vous souhaitez être accompagné dans l’amélioration de
vos process RH ?

Vous êtes éligibles!
Financé jusqu’à 100% par l’OPCO et L’État
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Notre équipe de professionnels RH est disponible pour
répondre à vos interrogations.

Pour identifier au mieux vos besoins et affiner votre projet,

Contactez-nous!
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Que vous ayez un projet précis ou des défis RH plus
complexes, nous vous accompagnerons.

Élaborer votre stratégie RH à partir d’un diagnostic
économique
Professionnaliser la fonction RH dans votre entreprise
Mettre en place une GPEC
Réaliser un plan de développement des compétences
recenser les besoins de formations
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Contactez l’OPCO dont vous dépendez ou les services
de la DREETS de votre région

Prise en charge possible
jusqu’à 100% !
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Votre prise en charge validée par l’OPCO
Nous vous accompagnons !

Planification de notre d’intervention :
Nous évaluons vos besoins
Nous estimons ensemble vos freins et vos leviers
d’amélioration
Nous mettons en place un plan d’action et nous vous
accompagnons à le réaliser

Résultat : un projet réussi
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Notre atout:
Expertise en ingénierie de
compétences
Conseil en développement
des compétences

P o u r  e n  s a v o i r  p l u s
c o n t a c t e z  n o u s :

par téléphone:
0696 508 319

par mail:
contact@codesignlearningconsult.com

aude.mariesainte@gmail.com

via Linkedin
https://www.linkedin.com/in/aude-marie-

sainte-30078945/

sur notre site internet:
www.codesignlearningconsult.com

PCRH


